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AVIS DU CMF

En outre, le dépositaire doit s'assurer de la conformité des décisions prises par 

les responsables de l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières ou 

du gestionnaire aux lois et règlements en vigueur et aux statuts ou au règlement 

intérieur de l'organisme. 

En cas d’anomalies ou d’irrégularités relevées dans l’exercice de son contrôle, le 

dépositaire est tenu de prendre les mesures édictées par les lois et règlements en 

vigueur et dans  tous les cas, en informer  l'organisme de placement collectif en 

valeurs mobilières, le commissaire aux comptes et le Conseil du Marché 

Financier. 

 

Dans le but de protéger l'épargne investie en valeurs mobilières, produits 

financiers négociables en bourse et tout autre placement donnant lieu à appel 

public à l'épargne, il est porté à la connaissance du public et des intervenants sur 

le marché que toutes les transactions sur la bourse de Tunis ainsi que l’ensemble 

des opérations de souscriptions et de rachats portant sur les OPCVM mixtes sont 

suspendues  le jeudi 27 janvier 2011. 

 

La reprise des transactions sur la bourse de Tunis sera décidée par le Conseil du 

Marché Financier en fonction de la disponibilité de l’information nécessaire aux 

investisseurs pour prendre leur décision d’investissement en connaissance de 

cause. 

 

Les modalités pratiques de reprise des transactions boursières annoncées par 

avis de la Bourse de Tunis en date du 18 janvier 2011 seront applicables dès la 

levée de la suspension par le Conseil du Marché Financier.  

 

Dans le cadre de la reprise des opérations de souscriptions et de rachats portant 

sur les parts et actions des OPCVM obligataires, il appartient aux conseils 

d'administration, aux directoires ou aux gestionnaires de suspendre, 

momentanément, et après avis du commissaire aux comptes les opérations de 

rachat ainsi que les opérations d'émission quand des circonstances 

exceptionnelles l'exigent ou si l'intérêt des actionnaires ou des porteurs de parts 

le commande. 

Le conseil du marché financier doit être informé, sans délai, de la décision de 

suspension et de ses motifs. 
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De même, les commissaires aux comptes de ces OPCVM sont tenus de signaler 

immédiatement au Conseil du Marché Financier tout fait de nature à mettre en péril les 

intérêts des organismes de placement collectif, des actionnaires et des porteurs de parts. 

 

La reprise des opérations de souscriptions et de rachats portant sur les OPCVM mixtes sera 

décidée par le Conseil du Marché Financier après concertation avec les gestionnaires et les 

dépositaires et ce après la reprise des transactions sur la bourse de Tunis. 

 

Par ailleurs, et afin de préserver l’intégrité du marché et l’égalité entre les épargnants, le 

Conseil du Marché Financier a demandé à toutes les sociétés cotées, dans le cadre de la 

publication de leurs indicateurs d’activités trimestriels,  de fournir  tous les éléments 

pertinents permettant aux investisseurs de prendre leur décision, et particulièrement ceux 

relatifs à la continuité de l’exploitation de la société. 

 

Il est également rappelé que les sociétés faisant appel public à l'épargne sont tenues de porter 

à la connaissance du public, par voie de communiqué dans un journal quotidien, dans le 

bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et dans le bulletin de la Bourse des Valeurs 

Mobilières de Tunis, dans les plus brefs délais, tout fait important susceptible, s'il était connu, 

d'avoir une incidence significative sur le cours ou la valeur des titres de ces sociétés. 

 

De plus, le Conseil du Marché Financier a demandé à tous les intervenants de se conformer 

scrupuleusement aux dispositions de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003, relative au 

soutien des efforts internationaux de lutte contre le terrorisme et à la répression du

blanchiment d'argent  et notamment l’article 85 de ladite loi qui impose l’obligation de faire 

sans délais à la commission tunisienne des analyses financières une déclaration écrite sur 

toute opération ou transaction suspecte susceptible d'être liée directement ou indirectement au 

produit d'actes illicites qualifiés par la loi de délit ou de crime, ou au financement de 

personnes, organisations ou activités en rapport avec des infractions terroristes, ainsi que sur 

toute tentative desdites opérations ou transactions. 
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AVIS DES SOCIETES

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

BANQUE  DE TUNISIE 
Siège social : 2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 

 

La Banque de Tunisie informe ses actionnaires ainsi que son aimable clientèle que son 
Conseil d’Administration, réuni le 25 Janvier 2011, a coopté Monsieur Habib BEN SAAD en 
tant qu’Administrateur et l’a désigné en tant que Président Directeur Général avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

La structure de son capital ainsi que la composition de ses organes de décision permettent 
ainsi à la Banque de reprendre un fonctionnement normal dans le cadre du financement de 
l’économie, du soutien à sa fidèle clientèle et de création de valeur pour ses actionnaires. 

Le Groupe du Crédit Mutuel (CM) - Crédit Industriel et Commercial (CIC), partenaire 
historique et stratégique de la Banque de Tunisie a réaffirmé au cours de cette réunion sa 
totale confiance dans notre institution et a confirmé son entière disposition à participer 
activement à son développement. 

Le Conseil a passé en revue les différents indicateurs arrêtés au 31 Décembre 2010 et qui 
font état d’une croissance soutenue de l’activité en terme d’engagements, de dépôts et de 
Produit Net Bancaire.  

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 

diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

 

2011 - AS - 45
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AVIS DES SOCIETES

   INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Société Tunisienne de Réassurance « Tunis Re » 
Siège social : Avenue Mohamed V BP 29–1073– Tunis 

La Société Tunisienne de Réassurance « Tunis Re » publie ci-dessous ses indicateurs d’activité 
relatifs au 4ème  trimestre 2010. 
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Commentaires sur l’ Activité de la Société Tunisienne de 
Réassurance « Tunis Re » à fin décembre 2010 

La société tunisienne de réassurance « Tunis Re » informe ses actionnaires que 
l’impact des derniers événements sur son activité est limité aussi bien sur le plan de 
la sinistralité largement couverte par la rétrocession que sur le plan de l’activité 
d’exploitation qui continue sur le marché local qu’étranger sans aucune difficulté 

Par ailleurs,  les différents indicateurs de l’activité arrêtés au 31 décembre 2010 font 
état de réalisation des objectifs fixés au titre de l’exercice 2010 enregistrant : 

• Une évolution du chiffre d’affaires de 18% par rapport à la clôture de 
l’exercice de l’année 2009 atteignant 71,5 MDT. Cette évolution du chiffre 
d’affaires est repérée pour tout type d’acceptation en provenance de la 
Tunisie que de l’étranger. 
 

• Une progression des primes nettes de 4 MDT par rapport au 30/12/2009 pour 
atteindre 34,145 MDT. 
 

• Une aggravation de la charge sinistre acceptation qui a atteint 89 M DT et ce, 
compte tenu du sinistre Aviation Mauritania AW’s et de l’estimation des 
sinistres relatifs aux événements des émeutes et rattachés à l’exercice 2010. 
Etant signalé que, la charge sinistre nette de rétrocession est de 18,4 M DT. 
 

• Les produits financiers ont atteint 1,433 MDT durant le quatrième trimestre 
de l’année 2010 marquant une évolution de 18,6% par rapport à la même 
période de l’année écoulé. Cumulés au 31/12/2010, ces produits financiers 
ont été améliorés de 14% par rapport à 2009. 
 
Il est à préciser que les produits financiers englobent les intérêts courus et 
non échus et ne tiennent pas comptes des intérêts sur dépôts auprès des 
cédantes. 

Par ailleurs et concernant l’exercice 2011, le renouvellement des affaires s’est 
déroulé normalement prévoyant une croissance soutenue de l’activité de «Tunis 
Re» 

2011 - AS - 49



Page  -  9 -

AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,938%
TN0008002438 BTC 52 SEMAINES 01/03/2011 4,940%
TN0008002446 BTC 52 SEMAINES 05/04/2011 4,942%
TN0008002453 BTC 52 SEMAINES 10/05/2011 4,945%
TN0008002461 BTC 52 SEMAINES 14/06/2011 4,947%
TN0008000283 BTA 2 ans "4,3% août 2011" 4,951% 996,477
TN0008002479 BTC 52 SEMAINES 23/08/2011 4,952%
TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 4,966% 1 010,721
TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,990% 999,930
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 5,005% 1 026,628
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 5,018% 1 071,523
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 5,023% 1 099,193
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 5,038% 1 069,875
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,065% 1 007,779
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,171%
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,306% 1 076,492
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,562%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,607% 992,748
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 5,606% 1 105,286
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 5,606% 998,765

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 27 JANVIER 2011

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 135,647 135,657

2 FCP SALAMETT CAP AFC 11,867 11,869

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,216 1,217

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 32,630 32,717 32,720
5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 44,802 44,899 44,902

27 SANADETT SICAV AFC 01-nov-00 15/04/10 4,060 108,201 108,484 108,494
28 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02-oct-95 24/03/10 3,950 104,529 104,776 104,785
29 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 02-mai-06 05/03/10 3,991 105,198 105,465 105,476
30 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01-nov-00 12/05/10 4,453 103,030 103,309 103,320
31 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07-mai-07 19/04/10 3,425 103,814 104,103 104,114
32 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01-sept-03 27/05/10 3,976 107,102 107,370 107,380
33 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06-janv-97 10/05/10 4,289 103,928 104,221 104,232
34 SICAV TRESOR BIAT ASSETS MANAGEMENT 03-févr-97 13/04/10 4,337 103,973 104,252 104,263
35 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSETS MANAGEMENT 16-avr-07 13/04/10 3,843 104,106 104,382 104,393
36 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12-nov-01 18/06/10 3,955 105,976 106,153 106,162
37 GENERAL OBLIG SICAV CGI 01-juin-01 13/05/10 4,100 102,920 103,200 103,210
38 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17-déc-01 19/04/10 4,111 104,302 104,590 104,601
39 FINA O SICAV FINACORP 11-févr-08 17/05/10 4,108 104,065 104,328 104,338
40 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07-oct-98 08/04/10 3,770 106,546 106,790 106,800
41 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20-mai-02 07/04/10 3,920 106,200 106,446 106,455
42 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02-févr-10 - - 102,642 102,879 102,888
43 SICAV RENDEMENT SBT 02-nov-92 31/03/10 3,580 102,948 103,207 103,217
44 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16-oct-00 27/05/10 4,090 104,540 104,789 104,799
45 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10-nov-97 10/05/10 4,088 102,457 102,743 102,753
46 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06-juil-09 - - 106,156 106,398 106,407
47 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05-juin-08 15/06/10 3,435 104,166 104,400 104,409
48 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20-févr-97 10/05/10 4,162 102,745 103,022 103,033
49 AL HIFADH SICAV TSI 15-sept-08 05/05/10 3,731 104,552 104,808 104,818
50 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01-août-05 28/05/10 3,629 104,763 104,990 104,998
51 ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15-nov-93 18/05/10 3,613 102,001 102,238 102,247

52 FCP SALAMMET PLUS AFC 02-janv-07 29/04/10 0,390 10,536 10,560 10,561
53 FCP AXIS AAA AXIS Gestion 11-nov-08 24/05/10 4,952 104,067 104,351 104,362
54 FCP HELION MONEO Helion Capital 31-déc-10 - - 100,000 99,971 99,973

55 FCP SECURAS STB Manager 08-sept-08 05/04/10 3,441 101,111 101,331
En cours de 
liquidation

56 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 4,325 102,112 102,406 102,406

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

LIBELLE Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2010 VL antérieure Dernière VL

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20-juil-92 135,352

01-oct-92
17-mai-93

02-janv-07 11,838
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23-janv-06 1,214
SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

Montant

SICAV OBLIGATAIRES

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

OPCVM DE DISTRIBUTION

LIBELLE Gestionnaire Date 
d'ouverture

Dividende
VL au 

31/12/2009 VL antérieure Dernière VLDate de 
détachement 

du coupon
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